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RÉSUMÉ

La sixième réforme de l’Etat attribue aux Communautés la compétence d’édicter des règles propres en
matière d’organisation et de fonctionnement des Maisons de justice, ainsi que celle de leur attribuer des
missions dans le cadre des matières qui relèvent de leurs compétences. Afin de concrétiser ce transfert, le
fédéral et les Communautés concluent un accord de coopération relatif à l’exercice des missions confiées
par l’autorité fédérale aux Maisons de justice. Celui-ci concerne notamment l’organisation des structures
de concertation réunissant les représentants des autorités mandantes et des Maisons de justice. L’accord
institue, en ce sens, une conférence interministérielle « Maisons de Justice » ainsi qu’un organe de concer-
tation globale unique. Le présent projet de décret porte assentiment à cet accord de coopération, approuvé
en Comité de concertation et par les gouvernements concernés.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

I. Introduction

Dans le cadre de la mise en œuvre de la
sixième réforme de l’Etat, la loi spéciale du 8 août
1980 a été modifiée afin d’attribuer aux Com-
munautés toute la compétence d’édicter des règles
propres en matière d’organisation et de fonction-
nement des Maisons de justice, ainsi que celle de
leur attribuer des missions dans le cadre des ma-
tières qui relèvent de leurs compétences.

Afin de concrétiser ce transfert de compé-
tences, l’autorité fédérale et les Communautés
concernées concluent, en vertu de l’article 92 bis
§1 de la loi spéciale du 8 août 1980, un ac-
cord de coopération concernant l’exercice des mis-
sions confiées par l’autorité fédérale aux Maisons
de justice et concernant notamment l’organisation
des structures de concertation réunissant les repré-
sentants des autorités mandantes et des Maisons
de justice.

L’accord de coopération a fait l’objet d’un pas-
sage devant le Comité de concertation du 18 sep-
tembre 2013 qui en a approuvé les termes.

Le présent décret a donc pour objet, confor-
mément à l’article 92 bis §1 de la loi spéciale
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, de
porter assentiment à l’accord de coopération du
17 décembre 2013 entre l’Etat fédéral, la Com-
munauté flamande, la Communauté française et
la Communauté germanophone relatif à l’exercice
des missions des Maisons de justice.

II. Présentation de l’accord de coopération

Maintien d’un cadre fédéral

L’Etat fédéral reste compétent pour les procé-
dures judiciaires ainsi que pour l’exécution des dé-
cisions judiciaires.

Les Maisons de justice continuant non seule-
ment à exécuter des missions essentielles pour
les instances fédérales mandantes mais participant
également à l’élaboration et à l’exécution des dé-
cisions judiciaires, des mécanismes permanents de
concertation et de coopération sont mis en place
afin qu’elles puissent continuer à exercer leurs mis-
sions de manière optimale, tout en conservant leur
plus-value spécifiques, d’autre part.

Création d’une CIM « Maisons de Justice »

Le fait que les Maisons de justice continueront
de fonctionner dans un cadre défini en grande par-
tie par l’Etat fédéral implique l’organisation d’une
concertation et une coopération permanentes. Il
faut éviter que des changements de réglementation
ou de nouvelles missions soient imposées aux Mai-
sons de justice par divers intervenants sans que

celles-ci soient consultées à ce propos.

C’est pourquoi il est proposé d’instituer une
Conférence interministérielle « Maisons de jus-
tice ». Outre sa mission de lieu de concertation,
celle-ci se verra attribuer un certain nombre de
missions spécifiques, énumérées à l’article 2 de
l’accord de coopération. Ainsi, une concertation
préalable est requise dès lors qu’il est envisagé
de confier de nouvelles missions aux Maisons de
justice ou de modifier en profondeur les missions
existantes. Toutes les parties à l’accord de coopé-
ration s’engagent, par ailleurs, à soumettre les ini-
tiatives qu’elles prennent à la CIM dès lors que
ces initiatives ont ou sont susceptibles d’avoir un
impact sur la capacité d’exécution des Maisons de
justice.

Mise en place d’organes de concertation

Deux arrêtés royaux du 1er octobre 2008 pré-
voyaient deux structures de concertation en ce qui
concerne les missions pénitentiaires et pénales des
Maisons de justice.

Dans un souci de simplification administra-
tive, il est proposé de fusionner ces structures en
un organe de concertation globale unique qui a
pour tâche de réunir les Maisons de justice et les
instances fédérales, d’évaluer et d’optimaliser leur
collaboration ainsi que de faire des recomman-
dations en matière de politique d’exécution des
peines et d’accueil des victimes.

L’organe de concertation globale est composé
comme suit :

- les membres compétents des gouvernements
de Communauté ou leur représentant ;

- le ministre fédéral de la Justice ou son repré-
sentant ;

- les premiers présidents des cours d’appel ou
leur représentant ;

- les procureurs généraux ou leur représen-
tant ;

- quatre représentants des parquets de pre-
mière instance, paritairement répartis en fonction
de leur appartenance linguistique, désignés par le
Conseil des procureurs du Roi.

En plus de ce nouvel organe unique, des or-
ganes de concertation locale ayant pour tâche de
réunir les maisons de justice locales et les instances
fédérales locales et d’évaluer leur collaboration
sont institués au niveau des arrondissements ju-
diciaires. Les procureurs du Roi et les directeurs
d’établissements pénitentiaires y sont notamment
conviés.
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Réseaux d’expertise

Le Collège des procureurs généraux peut insti-
tuer, dans les matières qu’il détermine, des réseaux
d’expertise. Ces réseaux d’expertise sont créés en
fonction des domaines de la politique criminelle
jugés prioritaires.

Un certain nombre de ces réseaux d’expertise
traitent des matières dans le cadre desquelles les
Maisons de justice exécutent, elles aussi, des mis-
sions. Les Maisons de justice sont donc invitées à
participer en qualité d’expert aux réunions des ré-
seaux d’expertise lorsqu’elles sont concernes par
la matière abordée.

Echange d’informations et accès aux dossiers

Les assistants de justice et les collaborateurs
administratifs disposent aujourd’hui d’un certain
nombre de moyens gérés par l’Etat fédéral destinés
à l’exécution correcte de leur mission. L’Etat fédé-
ral s’engage à continuer de fournir aux Maisons de
justice les informations dont elles ont besoin dans
ce cadre ainsi qu’un accès à celles-ci.

Les autres formes de collaboration et de circu-
lation de l’information entre les Maisons de justice
et les instances fédérales doivent également être
maintenues. Ainsi, les assistants de justice char-
gés de l’accueil des victimes disposent d’un bureau
dans les bâtiments judiciaires. Ils ont également
accès aux audiences à huis clos des tribunaux lors-
qu’ils doivent prêter assistance aux victimes.

Pour les assistants de justice chargés de la mé-
diation pénale, la proximité des magistrats contri-
bue à l’efficacité du travail. Outre les contacts di-
rects et personnels avec les autorités mandantes,
un accès aisé au personnel de greffe et adminis-
tratif des parquets et tribunaux est important, no-
tamment en vue de la consultation du dossier et de
la remise de documents.

Ces formes de collaboration tissées au fil des
années, doivent être préservées et donc maintenues
par l’Etat fédéral.

L’Etat fédéral s’engage à continuer à accor-
der aux Maisons de justice l’accès aux dossiers
judiciaires et administratifs ainsi qu’aux dossiers
d’exécution de la peine. Cet engagement est im-
portant pour les assistants de justice chargés de
l’accueil des victimes eu égard à leur mission de
fournir des informations spécifiques.

Enregistrement

Actuellement, chaque mission des Maisons de
Justice est enregistrée dans le système de banque
de données SIPAR.

Les Communautés devront développer un
système d’enregistrement similaire et garantir
l’échange de données.

Les données qui sont aujourd’hui contenues
dans les systèmes d’enregistrement des Maisons de

justice, en particulier SIPAR, doivent être intégra-
lement transférées par l’Etat fédéral aux Commu-
nautés.

Centre National de Surveillance Electronique
(CNSE)

Le CNSE sera géré conjointement par les
Communautés. Celles-ci devront conclure un ac-
cord concernant cette gestion commune.

Afin de garantir le maintien de la circulation
des informations, l’Etat fédéral s’engage à mettre
à la disposition du CNSE toutes les informations
nécessaires à l’exercice de ses compétences.

L’Etat fédéral s’engage, enfin, à transférer l’en-
semble des données contenues dans le système
d’information actuel du CNSE aux Communau-
tés. De leur côté, les Communautés s’engagent,
avec l’Etat fédéral, à mettre en place une plate-
forme d’échange d’informations.



( 5 ) 627 (2013-2014) — No 1

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article Premier

Conformément à l’article 92 bis de la loi spé-
ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980,
l’article premier du décret vise à porter assenti-
ment à l’accord de coopération l’Etat fédéral, la
Communauté flamande, la Communauté française
et la Communauté germanophone relatif à l’exer-
cice des missions des Maisons de justice.

Art. 2

L’article deux prévoit l’entrée en vigueur.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ

FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE RELATIF À

L’EXERCICE DES MISSIONS DES MAISONS DE JUSTICE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre-Président ;

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de présenter
au Parlement de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit :

Article premier

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion du 17 décembre 2013 entre l’Etat fédéral, la
Communauté flamande, la Communauté française
et la Communauté germanophone relatif à l’exer-
cice des missions des Maisons de justice.

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet
2014.

Namur, le 13 mars 2014.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ

FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE RELATIF À

L’EXERCICE DES MISSIONS DES MAISONS DE JUSTICE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de déposer auprès
du Parlement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération du
17 décembre 2013 entre l’Etat fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française et la Communauté
germanophone relatif à l’exercice des missions des Mai-
sons de justice.

Namur, le 19 décembre 2013

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 55.023/VR 
du 18 février 2014 

sur 

un avant-projet de décret ‘portant assentiment à l’accord de 
coopération entre l’État fédéral, la Communauté flamande, la 

Communauté française et la Communauté germanophone 
relatif à l’exercice des missions des Maisons de justice’ 
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 Le 10 janvier 2014, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le 
Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française à communiquer un avis, 
dans un délai de trente jours prorogé jusqu’à quarante cinq jours (*), sur un avant-projet de 
décret ‘portant assentiment à l’accord de coopération entre l’État fédéral, la Communauté 
flamande, la Communauté française et la Communauté germanophone relatif à l’exercice des 
missions des Maisons de justice’. 

L’avant-projet a été examiné en chambres réunies le 18 février 2014. Les 
chambres réunies étaient composées de Yves KREINS, premier président du Conseil d’État, 
Jo BAERT, président de chambre, Jan SMETS, Pierre VANDERNOOT, Martine BAGUET, et 
Kaat LEUS, conseillers d’État, Jan VELAERS, Lieven DENYS, 
Sébastien VAN DROOGHENBROECK et Chrisitan BEHRENDT, assesseurs, et 
Anne-Catherine VAN GEERSDAELE et Greet VERBERCKMOES, greffiers. 

Le rapport a été présenté par Xavier DELGRANGE, premier auditeur chef de 
section et Frédéric VANNESTE, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 18 février 2014. 

 

------ 
(*) Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil 
d’État qui dispose que le délai de trente jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas où 
l’avis est donné par les chambres réunies en application de l’article 85bis. 

* 
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1. En application de l’article 84, § 3, alinéa 1er, des lois sur le Conseil d’État, 
coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation a fait porter son examen 
essentiellement sur la compétence de l’auteur de l’acte, le fondement juridique 1 et 
l’accomplissement des formalités prescrites. 

* 

PORTÉE DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 

2. L’avant-projet de décret soumis pour avis a pour objet de donner assentiment à 
l’accord de coopération du 17 décembre 2013 ‘entre l’État fédéral, la Communauté flamande, 
la Communauté française et la Communauté germanophone relatif à l’exercice des missions 
des maisons de justice’ (ci-après : l’accord de coopération). 

 L’accord de coopération pourvoit tout d’abord à l’exécution de 
l’article 92bis, § 4undecies, de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’, 
inséré par la loi spéciale du 6 janvier 2014 ‘relative à la sixième réforme de l’État’. En vertu 
de cette disposition, l’autorité fédérale et les communautés concluent en tout cas un accord de 
coopération pour l’exercice des missions visées à l’article 5, § 1er, III, alinéa 2, de la loi 
spéciale du 8 août 1980, à savoir les missions, déterminées par l’autorité fédérale, que les 
maisons de justice, ou le cas échéant, les autres services des communautés qui reprennent les 
maisons de justice, exercent dans le cadre de la procédure judiciaire ou de l’exécution de 
décisions judiciaires. 

 L’accord de coopération institue une Conférence interministérielle pour les 
maisons de justice (article 2), organise la concertation aux niveaux central et local relative à 
l’exécution des tâches précitées (articles 3 et 4), prévoit une représentation des maisons de 
justice dans les réseaux d’expertise du Collège des procureurs généraux qui portent en tout ou 
en partie sur les missions des maisons de justice (article 5), règle l’échange d’informations 
entre les instances fédérales compétentes et les maisons de justice (article 6), ainsi que l’accès 
de celles-ci aux dossiers judiciaires et administratifs qui sont nécessaires à l’exercice de leurs 
missions (article 7) et l’enregistrement des données (article 8). 

 Enfin, l’accord de coopération comporte une disposition relative au Centre 
national de surveillance électronique (article 9). 

                                                 
1 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 
supérieures. 
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FORMALITÉS PRÉALABLES 

3. L’accord de coopération comprend un certain nombre de dispositions portant 
sur l’accès à des données à caractère personnel, ainsi que sur l’enregistrement et l’échange de 
ces données. Il est recommandé, en application de l’article 29, § 1er, de la loi du 
8 décembre 1992 ‘relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données 
à caractère personnel’, de recueillir l’avis de la Commission de la protection de la vie privée à 
propos de ces dispositions. 

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 

DISPOSITIF 

Article 3 

4. Le décret en projet ne contenant aucune disposition spécifique quant à son 
entrée en vigueur, et l’accord de coopération ne réglant pas non plus son entrée en vigueur, il 
convient de veiller à ce que la publication du décret, une fois adopté au Parlement et 
sanctionné par le Gouvernement, intervienne au Moniteur belge en manière telle que le 
dixième jour qui suit cette publication tombe au plus tôt le 1er juillet 2014, conformément à 
l’article 67, alinéa 1er, de la loi spéciale du 6 janvier 2014 ‘relative à la Sixième Réforme de 
l’État’ et à l’article 56 de la loi spéciale du 8 août 1980. 

 Il est recommandé du reste d’harmoniser la publication des différentes actes 
d’assentiment eu égard à la règle déduite de l’article 92bis, § 1er, alinéa 2, de la loi spéciale du 
8 août 1980 selon laquelle un accord de coopération qui est soumis à l’assentiment des 
parlements ne peut, à défaut de disposition dérogatoire inscrite dans l’accord de coopération, 
entrer en vigueur que le dixième jour qui suit celui de la publication au Moniteur belge du 
dernier acte législatif d’assentiment à l’accord. Le cas échéant, on pourrait inscrire dans tous 
les actes d’assentiment, une disposition d’entrée de vigueur analogue.  

EXAMEN DE L’ACCORD DE COOPÉRATION 

DISPOSITIF 

Article 1er 

5. L’article 1er, 3°, alinéa 2, de l’accord de coopération énumère un certain 
nombre de missions qui sont actuellement exercées par les maisons de justice et qui font 
l’objet de l’accord. Bien qu’il s’agisse d’une énumération exemplative (« en particulier »), 
elle pourrait être complétée par la mention des tâches qu’énumère toutefois l’exposé des 
motifs accompagnant l’avant-projet de décret portant assentiment à l’accord de coopération, 
mais pas la disposition précitée. 
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Article 3 

6. L’article 3, § 2, dernier tiret, de l’accord de coopération prévoit que font partie 
de l’organe de concertation centrale quatre représentants des parquets de première instance, 
désignés par le Conseil des procureurs du Roi et paritairement répartis en fonction de leur 
appartenance linguistique. La question se pose toutefois de savoir s’il ne faudrait pas prévoir 
également (la possibilité d’) une participation d’un magistrat germanophone. 

Article 6 

7. L’article 6 de l’accord de coopération concerne l’échange d’informations entre 
les instances fédérales compétentes et les maisons de justice. Il va sans dire qu’il faudra tenir 
compte de la loi du 8 décembre 1992 pour cet échange d’informations. 

8. La deuxième phrase de l’article 6, alinéa 2, de l’accord de coopération dispose 
que les maisons de justice se voient accorder l’accès aux informations nécessaires à l’exercice 
de leurs missions, qui sont contenues dans les systèmes d’information actuels et futurs des 
instances fédérales, conformément aux règles qui seront élaborées par les parties dans le cadre 
de la Conférence interministérielle pour les maisons de justice. Cette disposition doit 
évidemment être interprétée en ce sens que si la concertation concernant ces règles ainsi que 
leur préparation ont lieu dans le cadre de la conférence interministérielle précitée, ces règles 
doivent elles-mêmes être édictées de manière adéquate par les autorités compétentes 2. 

 Une observation analogue peut être formulée à l’égard des articles 8, § 3, et 9, 
alinéa 2, de l’accord de coopération. 

OBSERVATIONS FINALES 

9. L’exposé des motifs du projet devenu la loi spéciale du 6 janvier 2014 ‘relative 
à la Sixième Réforme de l’État’ indique que l’accord de coopération visé à l’article 92bis, 
§ 4undecies, de la loi spéciale du 8 août 1980 doit contenir des dispositions relatives aux 
mécanismes de règlement de conflits entre l’État fédéral et les communautés concernant 
l’exécution des missions visées à l’article 5, § 1er, III, alinéa 2, de cette dernière loi spéciale. 
Toutefois, l’accord de coopération ne contient aucune disposition en ce sens, que ce soit sur le 
plan institutionnel ou procédural. La question se pose dès lors de savoir si l’accord de 
coopération ne devrait pas être complété sur ce point. 

                                                 
2 Compte tenu du principe de légalité inscrit à l’article 22 de la Constitution. 
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10. L’accord de coopération règle la concertation entre les maisons de justice, le 
ministre qui a la Justice dans ses attributions, les ministres communautaires compétents et un 
certain nombre d’autorités judiciaires, ainsi que la concertation au niveau local. La 
concertation aux niveaux central et local est actuellement réglée par l’arrêté royal du 
1er octobre 2008 ‘portant composition et fonctionnement des structures de concertation en ce 
qui concerne l’harmonisation des modalités d’exécution des missions dévolues à la direction 
générale des Maisons de justice du SPF Justice’. Cet arrêté royal, qui est implicitement abrogé 
par les articles 3 et 4 de l’accord de coopération, devrait également l’être formellement. 

LE GREFFIER 

Anne-Catherine VAN GEERSDAELE 

LE PREMIER PRÉSIDENT 

Yves KREINS 
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